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Rapport de la Fremiere Commissi?n (Premiere partie) 

Rappor~u.!. : H. Franz IvlATSCH (Autriche) 

1. L 1 inscription de la question intitulee "Question du desarmement" a 1 'ordre du 

jour de la treizieme session de 1 1Assemb1ee genera1e a ete proposee par 1e Secretaire 

general (A/3846). Le 30 septembre 1958, 1e Secretaire general a presente un 

memorandum sur 1a question du desarmement (A/3936). 

2. Ala 752eme seance p1eniere, 1e 22 septembre, 1 1Assemb1ee genera1e a decide de 

fair~ de cette question 1e point 64 de son ordre du jour et 1'a renvoyee a 1a 

Premiere Commission pour examen et rapport. 

3. Le 18 septembre, l 1UR3S a depose un memorandum relatif a des mesures de 

desarmement (A/3929). 

4. Le 15 septembre 1 .l'URSS a demande l 1 inscrip~ion a 1 1ordre du jour de 1a 

treizieme session d'une question nouve1:!.e :!.nt:!.tu1ee "Cessation des essais d'armes · 

atomiques et d 1armes a l'hydrogene" et a joint un memoire explicatif (A/3915) a 
cette demande, apres avoir communique (A/3820) aux Nations Unies 1e decret du Soviet 

supreme en date du 31 mars 1958 concernant 1a cessation unilaterale des essais d'armes 

atomiques et d 1armes a l'hydrogene par l'Union sovietique. 

5. A 1a 752eme seance p1eniere 1 1e 22 septembre 1 l'Assemblee generale a decide de 

faire de cette question le point 70 de son ordre du jour et 1'a renvoyee a la 

Piemiere Commission pour examen et rapport. 
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6. Le 18 septembre 1958, 1'URSS a demande {A/3925) l'inscription a 1 1 ordre du jour 

de 1a treizieme session de 1'Assemblee generale d'une question intitulee "Reduction 

de 10 a 15 pour 100 des budgets militaires de 1'URSS1 des Etats-Unis d'Amerique, du 

Royaume-Uni et de la France et utilisation d'une partie des semmes economisees pour 

d ~ ; " 1 1assistance aux pays sous- eve1oppes • Un memoire explicatif etait joint a cette 

demande. 

7. Ala 755eme seance pleniere, le 23 septembre, 1'Assemblee generale a decide de 

faire de cette question le point 72 de son ordre du jour et 1 1a renvoyee a la 

Premiere Commission pour examen et rapport. 

8. Le 22 aout 1958, l?.s Etats-Unis ont communique pour distribution 1e texte 

d 'une decbraticn du pr-eddent Ej.senhower (A/3895) concernant 1es conclusions de la 

Conference t1. 1experts, tenue a Ceneve, et chargee d 1etudier la possibilite de deceler 

les violations d·•un accord eve:':'ltuel sur la suspension des essais d 'armes nucleaires. 

9. Le meme jDurl le R:Jyau...'"le·-Uni a communique pour distribution le texte d'une 

declaration dn ·~:::-uvernement de Sa Majeste concernant 1a Conference d 1experts de 

Geneve {A/3895, . 

10. Le 28 e:~ou:c 1)'53, a la deroande des Gouvernements de 1 'URSS et des Etats -Unis 1 

le Secretaire gen~ral a fait dis·::.ribuer le rapport de la Conference dfexperts de 

Geneve (A/3897). 

11. Le 6 septembre 1958, l'UPSS ~ cclli~unique pour distribution le texte de 

1 'intervie'tv acco:~6.·~3 par M. N .s. Kh:<:c'.Achtchev 1 President du Conseil des ministres 

de 1 1Union soviet::.que, d un cc•Tr.:!E<porldant de la Pravda au su,jet de la cessation des 

essais d 1armes nucleair::>s (A/-z-'J(;IJ.). 

12. 1es 19 et 23 se:9t~m"tre, .lc Royaume-Uni (A/3927) et les Etats-Unis (A/3932) ant 

communique pour d.istr:..oution le texte de notes quI ils avaient adressees a 1 'URSS 

sur la question d8 la susp3nslon des essais. 

13. 1e 3 octobre 1 1 1URSS a co~mnunique pour distribution le t8xte d 1une note en 

date du 2 octobre 1958, adressee au Gouvernement des Etats-Unis par le Gouvernement 

de l'Union sovietique au sujet de la cessation des essais d'armes atomiques et 

d'armes a l'hydrogene (A/3940). 

14. 1e 5 octobre 1958, l'I~ a depose un projet de resolution (A/1.246), qui a 

ete distribue a la Premiere Commission le 9 octobre (A/C.l/1.202) et qui tendait a 

I ... 

-lillli;,;,Oi--------------·--~"~"'-' ••C••'"'~-~----------------



A/3974 
Fran~ais 

Page 3 

ce que l'Assemblee generale : 1) demande la suspension immediate des essais d'armes 

otomiques et d •arms e 1 •tlydrogEme en attendant que soit conclu, a l.a conference 

prochaine de Geneve, un accord entre les Etats interesses sur les dispositions 

techniques jugees necessaires pour assurer le respect de la cessation de ces essais; 

2) considere qu'un tel accord est une necessite imperieuse et ne peut souffrir de 

retard' et "transmettre en consequence a la conference de Geneve 1 r express ion de son 

espoir fervent que cette question sera traitee de toute urgence et qu'un accord sera 

conclu"; 3) inVite les Etats interesses 11a faire rapport a 1 1Assemblee sur l'acco:rd 

par lequel ils auront accepte de mettre fin a leurs essais d'armes atomiques et 

d'armes a l'hydrogene, afin que l 1Assemblee puisse prendre immediatement des 

mesures pour etendre 1 1application de 1 'accord a tous les Etats"; 4) fa sse appel 

en outre a to~s les autres Etats pour qu 1ils s'abstiennent d'entreprendre des essais 

d 1armes nucleaires etthermonucleaires en attendant qu 1aient ete prises les mesures 

indiquees au paragraphe 3 de la r6solution. 

15. Le meme jour, l 1Union des rtepubliques socialistes sovietiques a depose un projet 

de resolution (A/1.247), qui a ete distribue a la Premiere Commission le 

9 octobre 1958 (A/C.l/1.203) et qui tendait a ce que l'Assemblee generale : fasse 

appel a tQus les Etats qui effectuent des essais d'armes atomiques et d 1armes a 
1 1hydrogene pour qu 1 ils y mettent fin immediatement; recomrnende que les Etats qui 

possedent des armes nucleaires entament des negociations pour conclure entre eux 

un accord a cct effct; fasse appel a tous les Etats pour qu 1 ils adherent audit 

accord. 

16. A la 944eme seance de la Premiere Commission, le 9 octobre 1958, il a ete 

decide que la discussion generele porterait simultanement sur les points 64, 70 et 

72 de l'ordre du jour, et que la decision sur la priorite a accorder a tous les 

projets de resolution devrait ~tre prise, compte tenu de leur inter~t respectif, 

apres le fin du debat general. 

17. La Premiere Commission a examine ces questions de sa 945eme a sa 970eme seance, 
. -1/ 

tenues du 10 ail 31 octobre 1958='. 

y Les debats de la Commission pendant les 97leme et 972eme seances feront l'objet 
du document A/3974/Add.l. 
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18. Le 10 octobre, un projet de resolution de l'URSS qui eveit ete primitivement 

annexe au document A/3925 a ete distribue comme document de la Commission 

(A/C.l/L.204). Aux terroes de ce projet, l'Assemblee generale recommanderait aux 

Gouvernements de l'URSS, des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France de 

s'engager a reduire leurs budgets militeires d'eu moins 10 a 15 pour 100 et invi

terait les quatre Etats a effecter a l'assistance aux pays sous-developpes une 

partie des fonds qui se trouveraient ainsi liberes afin de realiser les projets les 

plus urgents interessant le developpement economique et industriel des pays 

sous -developpes. 

19. A la 946eme seance, le 13 octobre 1958, l'Argentinez l'Australiez la Bel6ique, 

le Bresilz le Canada, .le Danelll§rkJ_l'Equateurz les,Etat!>:Unis d'Amerique, l'Iran, 

1 1Italie 7 le Lao~ 1 la Norvege, la_pouvelle-Zelande, le Pakistan, ~es Pays-Basz le 

Royaume-Uni de Grande-Brete~e et d 1 Irlande du Nord et la Theilande ont de,ose un .. 
pr~>jet de ··resolution (A/C .1/L.205) tendant a ce qu& 1 1Assemb1ee generals· : .]:). demande.·-

instamment que, dans les prochaines negociations de.Geneve entre Etats nucleaires, 

les parties ne negligent aucun effort pour parvenir prochainement a un accord sur 

la suspension des essais d'armes nucleaires, sous un controle international effi-

cace; 2) demande instamment aux parties de ne pas proceder a de nouveaux essais 

tant que les negociations seront en cours; 3) souligne l'importance et 1 1urgence 

de parvenir a la plus large mesure possible d'accord au cours de 1 1etude qui va 

etre entreprise a Geneve des aspects techniques des mesures dirigees contre la 

possibilite d 1une attaque par surprise; 4) affirme que 1 1 orientation des initiatives 

encourageantes recentes, y campris la facson d 1aborder les problemes sous l'angle 

technique, devrait se poursuivre en vue de contribuer a un systeme mondial de 

desarmement equilibre et efficacement controle; 5) invite les conferences chargees 

d'etudier les essais d 1armes nucleaires et les mesures contre une attaque par 

surprise a avoir recours a l'assistance et aux services du Secretaire general et 

leur demande de tenir les Nations Unies informees; 6) invite le Secretaire general, 

en consultation avec les gouvernements interesses, a fournir tous conseils et toute 

assistance qui peuvent parattre souhaitables afin de faciliter 1 1evolution actuelle 

ou toute nouvelle initiative touchant les problemes du desarmement; 7) demande que 

les comptes rendus des seances de la Premiere Commission au cours desquelles divers 

asf}ects-du desarmement ont ete debattus scient communiques; par les soins du' 

Secretaire general, aux participants aux prochaines conferences. 

I ... 
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20. A la 949eme seance, le 15 octobre, une version revisee (A/C.l/L.202/Rev.l) du 

projet de resolution de l 1Inde (A/C.l/L.202) a ete deposee. L2 projet de resolution 

revise etait presente par l 1Af&9anist~nl la Birm~nie, le Cambod~e 1 Ceylanz le Ghana, 

l'Ind~, 1 1 In~Jnesie, 1 1 Irak~. 1e Maroc, le Nepal~ Republique Arabe Unie et ~ 

Yemen. Le 15 octobre 1 1 'Ethiopie (A/C .l/L.202/Rev .l/Add.l) et le 31 octobre 1a 

Yougoslavie (A/C.l/L.202/Rev.l/Add~2) se sont jointes aux auteurs du projet. Le 

projet de resolution revise tendait a apporter les modifications' ci-apres : 

a) Le pr;1ragraphe 1 du dispositif du projet revise ~e~ait ainsi con<{U 

'~1. ~~ la cessation immediate des essaiS d''a:rmes atomiques et 

d'armes a 1 1hydrog~ne jUaqu'a ce que les Etats interesses aient conclu un 

accord sur les di.spositions techniques et les controles jur;es necessai:r:'es 

pour assurer le respect de la cessation de ces ess~is; 11 

b) Au paregraphe 2 du projet primitif (voir paragraphe 14 2) ci-dessus), 

apres 1e mot "retard'' 1 re•nier le texte comme suit : "et 1 en ~onsequence J 

invite instemment la conference de Geneve a traiter de cette question de 

c) 

toute urgence et a conclure rapidement un accord;" 

Au paragraphe 3 (voir paragraphe 14 3) ci-dessua), remanier le de~ut du 

texte comme suit : "Invite les Etats ;interesses a .rendre compte a 
l'Assemblee generale de leur accord sur les dispositions necessaires au 

sujet de 1a cessation, par ces Etats, des esf:;ais ••• 11
• 

d) Ajouter au dispositif un paragraphe 5 nouveau aux termes duquel 1e . . 

Secretaire general serait prie de fournir a la cc;:>nference sur les essais 

nuclea ireS J qui Se reunira a Geneve S par~ ir d\1 31 octobre 1958 I 1 1 a ide 

et les services dont e1le pourra. avoir besoin. 

21. A la 953eme seance, le 17 octobre 1 lf Irlande a depose un projet de reso-

lution (A/C.l/L.206) tendant a ce que 1'Assemblee generale d~cide de 'creer un comite 

special charge d'etudier les dangers inherents a une diffusion plus large des armes 

nuc1eaires et de recommender a l'Assemblee, a sa quatorzieme session, des mesures 

appropriees pour eviter ces dangers. 

22 A I I I I • A 1a meme seance, l'Irlande a ega1ement presente des amendements 

(A/C.l/L.207/Rev.1) au projet de resolution des dix-sept Puissances (A/C.l/L.205). 

Le premier ame?dement tendait a ajouter l'a1inea suivant apres le cinquieme a1inea du 

preambule : "Reconnaissant en outre qu 1une dif'fusion plus large des armes nucleeires 

I ... 
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pourrait compromettre des progres vers ces buts,". Le deuxieme amendement tendait 

a ajouter apres le paragraphe 2 du dispositif (section A) les paragraphes 3 et 

4 suivants : 
"3. Demande instamment aux parties a ces negociations de ne pas fournir 

d 1armes nucleaires a d'autres Etats pendant que ces negociations sont en cours 

et pendant la duree de la suspension des essais qui pourrait resulter desdites 

negociations; 

4. Demande en outre instamment a tous les Etats qui ne fabriquent pas 

actuellement d'armes nucleaires de s 1abstenir d'en entreprendre la fabrication 

pendant que ces negociations sont en cours et pendant la duree de toute 

suspension des essais qui pourrait resulter desdites negociations;". 

23. A la 9~5eme seance, le 20 octobre, le Mexique a depose un projet de reso

lution (A/C.l/L.208) tendant a ce que la Premiere Commission : 1) invite les repre

sentants des Etats-Unis, de la France, du Royaume-Uni et de l'URSS, une fois termine 

1 1examen des points 641 70 et 72 de ltordre du jour, a se reunir Officieusement 1 SOUF 

la presidence du President de la Commission et avec le concours du Secretaire genera~ 

en vue d'etudier les possibilites et procedures de reprise des negociations sur le 

desarmement dans le cadre des Nations Unies; 2) prie le President de faire rapport, 

le moment venu, a la Premiere Commission sur les resultats de ces conversations. 

24. Le 21 octobre, le texte anglais du projet de resolution de 1 1URSS (A/C.l/L.203) 

a ete remanie a 1 1effet de remplacer le mot "discontinuance" par le mot "cessation" 

au deuxieme alinea du preambule et le mot "halt" par le mot "stoE" au paragraphe 1 

du dispositif du projet (A/C.l/L.203/Rev.l). 

25. Le meme jour, la Bolivie, le Costa-Rica, Cuba, le Guatemala 1 Haiti, la 

Republique Domincaine et l'Urusuay ont presente un amendement (A/C.l/L.209) au proje1 

de resolution des dix-sept Puissances (A/C.l/L.205); cet amendement tendait a 
ajouter le texte suivant en tent que section E (paragraphe 8) du dispositif 

nE 

8. R~itere 1 1 invitation adressee 1 dans la resolution 1148 (XII) du 

4 , , , ' 1 novembre 1957, aux Etats interesses de consacrer, par prelevement sur les 

fonds rendus disponibles du fait du desarmement et a mesure que des progres 

seront realises dans ce domaine, des credits supplementaires e l'amelioration 

des conditions de vie dans le monde entier, notamment dans les pays 

peu developpes." 

I ... 
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26. Le 22 octobre, le texte d'une note (A/3955) en date du 20 octobre, adressee 

par le Royaume-Uni a l'URSS et relative a la conference de Gen~ve du 31 octobre, 

a ete distribue. 

27. Le 23 octobre, le texte d'·une note semblable (A/3956) en date du 20 octobre, 

adressee par les Etats-Unis a l 1URSS, a egalement ete.distribue. 

28. A la 96o~me seance, le 23 octobre, l'Inde et la Yougoslavie ont depose un 

projet de resolution commun (A/C.l/L.210) tendant a ce que l'Assemblee generale 

1) decide que la Commission du desarmement ''se composers. de tous les Membres de 

l'Organisation des Nations Unies"; 2) demande a 1a. Co.mmission de ne negliger aucun 

effort pour pa.rvenir a un accord au a des accords dans le domaine du desarillement, 

en commen~ant par ceux des aspects du probleme qui semblent offrir les meilleures 

possibilites immedia.tes; 3) transmette a la Commission du desarmement tous les 

· doctunents et comptes rendus des deliberations co~~ernant l'exa.men de la question 
• • ~ l ,. :"~ 

du desarmement a la treizieroe session; 4) demande a la Commission de se reunir selo: 

qu'il sera approprie et de presenter a l'Assemblee generale, a une session extra

ordinaire si besoin est, des propositions et recommandations constructives touchant 

le desarmement. 

29. A la meroe seance, l'Inde et la Yougoslavie ont depose un autre projet de 

resolution commun (A/C.ljL.2ll) tendant a ce que l'Assemblee genera.le : l) exprime 

l'espoir que 1 1accord le plus large possible se fera au cours de la conference qui 

doit se reunir prochainement a Geneve afin d'etudier les aspects techniques de 

mesures contre la possibilite d'une attaque par surprise; 2) prie le Secreta.ire 

general de preter le concours et de fournir les services dent la conference pourra 

avoir besoin; 3) prie les Etats participant a la conference d'informer l'Orga

nisation des Nations Unies des progres accomplis. 

30. Ala 964eme seance, le 27 octobre, 1a France a presente des amendements 

(A/C.l/L.212) au projet de resolution commun de l 1Inde et de la Yougoslavie 

(A/C.l/L.2l0). Ces amendements avaient pour objet : a) cl'ajouter, ala. fin du 

paragra.phe 1 du dispositif le membre de phrase suivant : "qu'elle creera un comite 

de travail restreint et qu'en outre des groupes d'experts pourront etre reunis 

cbaque fois que cela pa.raitra. utile;'' et b) de remanier comme suit le texte du 

para.gra.phe 2 : "2. Deroande ala. Commission du.desa.rmeroent de ne negliger aucun 
J- ; 't l ... 
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effort pour parvenir a un accord ou a des accords dans le domaine d 1un desarmement 

effectif et equilibre, en commen~ant par ceux des aspects du probleme qui, de 

l'avis des Puissances directement interessees, offrent les meilleures possibilites 

d'accord rapide.". 

31. A la 969eme seance, le 31 octobre, l'Autriche, le Japon et la Suede ont 

depose un projet de resolution (A/C.l/L.213) tendant a ce que l'Assemblee generale • 

1) exprime l'espoir que la conference consacree a la question des essais d'armes 

nucleaires, qui s'ouvre a Geneve le 31 octobre, sera couron~ee de succes et menera 

a un accord acceptable pour tous; 2) prie les parties interessees de rendre compte 

a liAssemblee generale de l'accord qui pourrait resulter de leurs negociations; 

3) ~rie le Secretaire general de fournir le concours et les services qui pourront 

lui etre demandes par la conference qui s'ouvre a Geneve le 31 octobre 1958. 

32. A la meme seance, l'Inde et la Yougoslavie ont soumis une version revisee 

(A/C.l/1.210/Rev.l) de leur projet de resolution (A/C.l/1.210). Dans cette 

nouvelle version, le membre de phrase "pour 1959, a titre special et en tant que 

Commission de l'Assemblee generale 11
, etait ajoute apres les mots "decide que", 

au paragraphe 1 du dispositif (voir paragrapbe 28 l) ci-dessus). 

33. A cette meme seance, le representant de l'Irlande a retire ses amendements 

(A/C.l/L.207) au projet de resolution des dix-sept Puissances (A/C.l/L.205). 

34. Toujours a la 969eme seance, le representant des Etats-Unis a annonce que les 

auteurs du projet de resolution des dix-sept Puissances (A/C.l/L.205) acceptaient 

l'amendement presente par les sept Puissances (A/C.l/L.209). 

35. A la 970eme seance, le 31 octobre, la Commission s'est prononcee sur les 

projets de resolutions et les amendements dont elle etait saisie. Les resultats 

des votes ont ete suivants : 

a) Une motion des Etats-Unis tendant a donner la priorite, lors du vote, 

au projet de resolution des dix-sept Puissances (A/C.l/L.205) a ete 

adoptee, a la suite d'un vote par appel nominal, par 45 voix centre 25, 

avec 11 abstentions. Les voix se sont reparties comme suit : 

; ... 
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Argent~ne, A:ustralie, Belgique, Bolivie, Bresil, 
Canada, Chili, Chirie, Colombie, Co:sta.-Rica, Cuba., 
Danemark, Hepublique Domini caine, Equateur, Salvador, 
Federation de Mala.isie, France, Grece, Guatemala, 
Ha1ti, Honduras, Islande, Iran, Israel, Italie, 
Japan, Laos, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, 
Nicaragu~, No;rvege, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Perou, Philippines, PortuGal, Espagne, Tha1lande, 
Turquie, Union Sud-Africairie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretague et d'Irlande du Nord, Etats-Unis, 
Uruguay.. · 

Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Birmanie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Cambodge, 
Ceylan, Tchecoslova~uie, Ethiopie, Ghana, Hongrie, 
Inde, Indonesie, Iral:, Libye, Maroc, Nepal, Pologne, 
Rou.ma.nie, Suede, R~publique socialiste so1rietique 
d 1Ukraine, Union des Republiques socialistes sovie
tiques, Republique Arabe Unie, Yemen, Yougoslavie. 

Autriche, Finlande, Irlande, Jordanie, Liban, 
Liberia, Mexique, Arabie Saoudite, Soudan, Tunisie, 
Venezuela. 

b) Le projet de resolution des dix-se:;Jt Puissances (A/C .1/L .ZJ5), modif'ie 

conformement a l'amendement des sept Puiooonces (A/C.l/L.'OJ9), a ete 

adopte, a la suite d'un vote par appel nominal, par 49 voix centre 9, 
avec 23 abstentions. Les voix se sont reparties comme suit 

Ont vote pour : Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Bresil, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica., Cuba, 
Danamark, Republique Dominicaine; Equateur, 

Ont vote centre 

Salvador, Federation de Malaisie, Grece, Guatemala, 
Haiti, Honduras, Islande, Iran, Irlande, Italie, 
Jordanie, taos, Lioan, Lu.."{embourg, Mexique, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Horvege, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Perou, Philippines, Portugal, 
Espagne, Soudan, Tha'ilande,. Tunisie, Turquie, 
Union Sud-Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis, Uruguay, 
Vene'£.uela. 

Albanie, Bulgarie, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Tchecoslovaquie, Hongrie, Pologne, 
Roumanie, Republique socialiste sovietique d 1Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques. 
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Se sont abstenus Afghanistan, Autriche, Binnanie, Cambodge, Ceylan, 
Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Inde, Indonesie, 
Irak, Israe~, Japon, Liberia, Libye, Maroc, Nepa~, 
Arabie Sa.oudite, Suede, Repub~ique Arabe Unie, Yemen, 
Yougoslavie. 

c) Une motion de ~a Suede tendant h donner la priorite au projet de reso

lution des trois Puissances (A/C.l/L.213) a ete adoptee par 47 voix 

centre 19, avec 11 abstentions. 

d) Le projet de resolution des trois Puissances (A/C.l/L.213) a ensuite ete 

adopte par 52 voix centre 9, avec 19 abstentions. 

e) Le paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution des quatorze 

Puissances {A/C.l/L.202/Rev.l} a ete mis aux voix separement et rejete, 

a la suite d'un vote par appel nominal, par 36 voix centre 26, avec 

19 abstentions. Les voix se sont reparties comme suit : 

~ v_:>te pour 

Ont vote centre 

Se sent abstenus 

Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Birmanie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, cambodge, 
Ceylan, Tchecoslovaquie, Ethiopia, Finlande, Ghana, 
Ho~g~ie, Inde, Indonesie, Irak, Libye, Maroc, 
Ne~?al, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Republique 
socialiste sovietique d 'Ul.ra.ine, Union des Repu- · 
bliques socialistes sovietiques, Repub~ique Arabe 
Unie, Yemen, Yougoslavie. 

Argentine, Australia, Belgique, Bresil, Canada, 
Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, 
Republique Dominicaine, Equateur, Salvador, France, 
Grece, Guatemala, Ha'iti, Honduras, Isra"el, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Norvege, Panama, Paraguay, 
Perou, Portugal, Espagne, Thailande, Turquie, Union 
Sud-Atricaine, Royaume~ni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis, Uruguay, Venezuela. 

Autriche, Bolivie, Federation de Ma~aisie, Islande, 
Iran, Irlande, Japon, Jordanie, Laos, Liban, 
Liberia, Mexique 1 Nouvelle -Zelande, Nicaragua, 
Pakistan, Philippines, Soudan, Suede, Tunisia. 

Le representant de 1 1Inde a annonce que, par suite du rejet du 

paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution des quatorze 

Puissances, les auteurs de ce texte retiraient le reste de la 

resolution. 

I. 

,,.,~~-.,~--------------------------
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f) Le representaDt de l'Union des R~publiques soeial1stes s~vietiques a 

declare que,puis~ue ce paragraphe avait et~ rejet~ et ~u 1 il y etait 

~uestion de la cessation des essais d'armes nucleaires que mentionnait 

egalement le projet de r~solution de l'URSS (A/C.l/L.aD3), la delegation 

de ce pays n'insisterait pas pour ~ue son texte soit mis aux voix. 

g) Le projet de resolution de l'URSS (A/C.l/L.204) a ete rejete, a la suite 

d'un vote par appel nominal, par 39 voix contre 10, avec 32 abstentions. 

Les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Albanie, Bulgarie1 Republique socialiste sovieti~ue 
de Bielorussie, Tchecoslovaquie, Hongrie, Indonesie1 
Pologne, Roumanie, Republique socialiste sovieti~ue 
d'Ul~aine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Bresil, 
Canada., Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, 
Da.nemark, Republique Dominicaine, Equa.teur, Salvador, 
Federation de Malaisie, Grece, Guatemala, Haiti, 
Honduras, Italie1 Japon, Luxembourg, Pays-Bas, 
Nouvelle·Zelande, Nicaragua, Norvege, Paraguay, 
Perou, Philippines, Portugal, Espagne, Tha"il.a.nde, 
Turquie, Union Sud•Africaine, Royaume..Uni de 
Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord, Etats-Unis1 
Uruguay, Venezuela. 

Afghanistan, Autriche, Birmanie, Cambodge, Ceylan, 
Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Islande, Inde, 
Iran, Irak, Irlande, Isra~l, Jordanie, Laos, Liban, 
Liberia, Libye, Mexique, Maroc, Nepal, Pakistan, 
Panama., Arabie Saoudi te, Soudan, Suede, Tunisie, 
Republique Arabe Unie, Yemen, Yougosla.vie. 

h) Le pa.ra.gra.phe 2 du projet de resolution irlandais (A/C .ljL.ao6) ·& ete 

mis e.ux voix separement et adopte, ~ 1a. suite d 1un vote par e.ppel ncmi.na.l, 

par 37 voix contre zero, avec 44 e.bstentions. Les voix se sont reparties 

comme suit : 

Ont vote pour Albanie 1 Bulgarie, Birmanie1 Republique socialiste 
sovietique de Bieloruseie1 Ceylan, Chili, 
Tchecoslovaquie, Equateur1 Ethiopia, Federation 
de Malaisie 1 Finlande1 Ghana, Haiti1 Hongrie 1 
Islande 1 Inde 1 Indonesie, Iran, Irak1 Irlande1 
Liberia, Libye, ¥£xique, Maroc, Nepal, Pakistan, 
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Ont vote centre : 

Se &ont abstenus : 

Panama, Pologne, Roumanie, Soudan, Suede, Tunisie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Republique 
Arabe Unie, Venezuela, Yemen. 

Neant. 

Afghanistan, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bolivie, Bresil, Cambodge, Canada, Chine, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Danemark, Republique DC""llinicaine, 
Salvador, France, Grece, Guatemala, Honduras, Israel, 
Italie, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Luxembourg, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Norvege, 
Paraguay, Perou, Philippines, Portugal, Arabie 
Saoudite, Espagne, Tha"ilande, Turquie, Union 
Sud-Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 1Irlande du Nord, Etats-Unis, Uruguay, Yougoslavie. 

Le representant de l'Irlande s'est felicite de ce que ce paragraphe 

n'ait donne lieu a aucun vote negatif, mais n'a pas voulu insister pour 

que le fond de la question soit traite de telle ou telle fa~on determinee 

et il a, en consequence, retire son projet de resolution. 

i) Le projet de resolution presente par 1 1Inde et la Yougoslavie 

(A/C.l/t.211) a ete adopte par 73 voix centre zero, avec 1 abstentions. 

36. La Premiere Commission recommande en consequence a l'Assemblee generale 

d'adopter les projets de resolutions I a III ci-apres 
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Reaffirmant l'interet et la responsabilite constants des Nations Unies a 
l'egard du desarmement, qui sont refletes dans 1a Charte et dans de precedentes 

resolutions de l'Assemblee generale, 

Accueillant avec satisfaction l'accord auquel est parvenue la Conference 

d'experts chargee d'etudier la possibilite de deceler les violations d'un accord 

eventuel sur la suspension des essais nucleaires, 

Natant que des negociations sur la suspension des essais d 1armes nucleaires 

et sur l'institution effective d'un systeme de contr6le international, sur la base 

du rapport de ces experts, s'ouvriront le 31 octobre, 

Natant en outre que l'on prevoit que des personnes qualifiees se reuniront 

prochainement pour etudier lea aspects techniques de mesures dirigees centre la 

possibilite d'une attaque par surprise, 

Reconnaissant que ces faits constituent un progres encourageant dans la voie 

d'une divulgation progressive de renseignements interessant les techniques et les 

armements, qui peut aider a servir les outs fondamentatuc des Nations Unies dans le 

domaine du desarmement, 

A 

1. Demande instamment que dans les negociations entre Etats qui ont fait des 

essais d'armes nucleaires, les parties ne negligent aucun effort pour parvenir 

prochainement a un accord sur la suspension des essais d'armes nucleaires, sous 

un contr6le international efficace; 

2. Demande instamment atuc parties a ces negociations de ne pas proceder a 
de nouveaux essais d'ar.mes nucleaires tant que les negociations seront en cours; 

B 
3. Souligne l'importance et l'urgence de parvenir a la plus large mesure 

possible d'accord au cours de l'etude qui va etre entreprise des aspects techniques 

des mesures dirigees contre la possibilite d'une attaque par surprise; 

I 
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c 
4. Affirme que l'orientation des initiatives encourageantes recentes, y 

compris la fa~on d'aborder les problemes sous l'angle tecrillique, devrait se 

poursuivre en vue de contribuer a un systeme mondial de desarmement equilibre et 

efficacement controle; 

D 

5. Invite les conferences chargees d'etudier les essais d'armes nucleaires 

et les mesures contre une attaque par surprise a avoir recours a l'assistance et 

aux services du Secretaire general et leur demande de tenir les Nations Unies 

informees; 

6. Invite le Secretaire general, en consultation avec les gouvernements 

interesses, a fournir taus conseils et toute assistance qui peuvent paraitre 

souhaitables afin de faciliter l'evolution actuelle ou toute nouvelle initiative 

touchant les problemes du desarmement; 

7. Demande que les comptes rendus des seances de la Premiere Commission au 

cours desquelles divers aspects du desarmement ant ete debattus soient communiques, 

par les soins du Secretaire general, a~~ participants aux conferences chargees 

d'etudier les essais d'armes nucleaires et les mesures contre une attaque par 

surprise. 

E 

8. Reite\e l'invitation adressee, dans la resolution 1148 (XII) 

du 14 novembre 1957, aux Etats interesscs de consacrer, par prelevement sur les 

fonds rendus disponibles du fait du desarmement et a mesure que des progres serout 

realises dans ce domaine, des credits supplementaires a l'amelioration des 

conditions de vie dans le maude entier, not~~ent dans les pays peu developpes. 

--~-..-...................................... ._.__.._.__.._ua,-.HM._._uuam-..~~~~~~---.-..--.-..-.............................................. .a 
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Accueillant avec satisfaction le rapport de la Conference d'experts chargee 

d'etudier la possibilite de deceler les violations d'un accord eventuel sur la 

suspension des essais nucleaires, 

Accueillant egalement avec satisfaction la decision prise par les Etats qui 

ont precede a des essais d'armes nucleaires de tenir a Geneve, a partir du 

31 octobre 1958, une conference consacree a la question des essais d'armes 

nucleaires, 

1. EJ~rime l'espoir que la conference sera couronnee de succes et menera 

a un accord acceptable pour tous; 

2. ~ les parties interess~es de rendre compte a l'Assemblee generale de 

l'accord qui pourrait resulter de leurs negociations; 

3. ~ le Secretaire general de fournir l'assistance et les services qui 

pourront lui etre demandes par 1a conference qui s'o~~re a Geneve le 31 octobre 1958. 

/ ... 
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L'Assemblee generale, 

P~ojet de resolution III 

Notant que certains Etats sent convenus d'une reunion aux fins d'etudier les 

aspects techniques de mesures centre la possibilite d'une attaque par surprise, 

1. Exprime l'espoir que l'accord le plus large possible se fera au cours 

de l'etude qui va @tre entreprise; 
2. ~ le Secretaire general de pr@ter le concours et de fournir les 

services que la conference en question pourra demander et dent elle pourra avoir 

besoin; 
3. Prie les Etats participant a l'etude d'informer l'Organisation des ........... 

Nations Unies des progres accomplis. 

'. ,, --~·'''-~'---~----------------------------.. 




